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Monsieur,               

Par la présente après l’expiration du préavis de grève déposé depuis le 15 

Septembre dernier, le collège syndical vous notifie d’un avis de grève. 

Vu que depuis le dépôt du préavis, aucun couloir de négociation n’a été ouvert ni 

par la direction ni par les autorités compétentes. Nous nous voyons dans 

l’obligation de vous adresser le présent avis de grève conformément à l’article 22.3 

de la convention collective des mines et carrières. 

En conséquence, la présente tient lieu d’avis de grève à compter du 26 Septembre 

2025 et qui prendra fin dans la nuit du 09 au 10 Octobre 2025 à 00h 00mn. Passé 

ce délai, si nous n’avons pas gain de cause, nous nous réserverons le droit de l’arrêt 

complet des activités conformément aux dispositions légales. 

Il reste à rappeler que le motif du dépôt de cet avis reste le même à savoir :  

➢ Le paiement intégral et inconditionnel des travailleurs malades ; 

➢ Le respect strict des dispositions de la nouvelle convention collective mines 

et carrières. 

 Vous souhaitant bonne réception, veuillez agréer Monsieur le Directeur, 

l’expression de notre sincère collaboration.  

 

  

  Réf : 037/UGTG-USTG/CDM/2025 

Email : cdmchinesyndicats@gmail.com 

Tel : 624275929 

 

      Télimélé, le 25 Septembre 2025 

 

      Le Collège syndical 

 

A 

Monsieur le Directeur Général               
de la CDM 

S/C Voies hiérarchiques 

 

Objet : Avis de grève        
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Pour le Collège Syndical : 

 

 

 

 

 

 

     Ampliation : 

➢ Ministère du Travail et de la Fonction Publique ; 

➢ Ministère des Mines et de la Géologie ; 

➢ Inspection Générale du Travail ; 

➢ Inspection Régionale du Travail de Kindia ; 

➢ Inspection Préfectorale du Travail de Télimélé ; 

➢ Inspection Préfectorale du Travail de Boké ; 

➢ Direction Préfectoral des Mines de Télimélé ; 

➢ Direction Préfectoral des Mines de Boké ; 

➢ Centrales syndicales UGTG-USTG ; 

➢ Les fédérations des mines (UGTG-USTG) 

➢ Le Patronat CGE-GUI ; 

➢ Chambre des mines ; 

➢ Conseil National du Dialogue Social ; 

➢ Gouvernorat de Kindia ; 

➢ Préfecture de Télimélé ; 

➢ Gouvernorat de Boké ; 

➢ Préfecture de Boké ; 

➢ Conseillers militaires de la CDM et SMB. 

➢ Commissaire des Mines et de la Géologie 

➢ Consortium SMB-Winning 

➢ Sous-préfecture de Kawessi ; 

➢ Mairie de Kawessi ; 

➢ Sous-préfecture de Kolaboui ; 

➢ Mairie de Kolaboui ; 

➢ Conseiller militaire du port de Dapilon ; 

➢ Chef secteur de Kacheri  

 

 


